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Manque de places en établissements spécialisés pour les jeunes autistes
Question écrite n° 2339

Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre des solidarités, de l'autonomie et de
l'égalité entre les femmes et les hommes, chargée des personnes en situation de handicap, sur le manque de
places en établissements spécialisés pour les jeunes enfants autistes. Malgré les engagements pris en faveur
de l'inclusion par les gouvernements successifs, de nombreux enfants atteints de troubles du spectre autistique
se retrouvent sans solution d'accueil adaptée à leurs besoins spécifiques. Les maisons éépartementales des
personnes handicapées (MDPH) orientent souvent ces enfants vers des structures spécialisées telles que les
services d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSA) ou les instituts médico-éducatifs (IME).
Cependant, les capacités d'accueil de ces structures sont largement insuffisantes : beaucoup affichent complet
et, dans certains cas, ne prennent pas en charge les enfants de moins de 6 ans. Par conséquent, de nombreux
jeunes enfants restent sur liste d'attente, ce qui impacte non seulement leur développement mais également
l'équilibre de leurs familles, notamment lorsque les parents se retrouvent contraints de cesser ou réduire leur
activité professionnelle pour pallier cette carence. Elle lui demande quelles mesures urgentes le Gouvernement
prévoit de mettre en œuvre pour remédier à la pénurie de structures spécialisées, garantir une prise en charge
adaptée des jeunes enfants autistes et répondre aux attentes des familles concernées.
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